
Formation Mobilité TAXI : connaissance du territoire
et de la règlementation locale

DIJON 

Public(s) (H/F)

Artisan
Salarié

Dates

Entrées/sorties à dates fixes
Du 01/02/2026 au 19/12/2026

Dates à définir

Inscriptions du 07/01/2026 au 30/06/2026

Durées

- Durée indicative : 14 Heure(s)
- Durée totale : 14 h (dont 14 h en centre)

Effectif

De 6 à 10

Coût de la prestation

Coût total max. : 300.00 € TTC
 

Vos interlocuteurs

Ophélie GARNIER
Assistante de formation
Tél. : 03 80 44 90 41
ophelie.garnier@ac-dijon.fr

Référent handicap
Elodie LECUYER
Tél. : 06 81 88 96 10
elodie.lecuyer@ac-dijon.fr

Lieu de la formation

GRETA 21
LT Gustave Eiffel
15 avenue Champollion 
21000 DIJON

Organisme formateur

GRETA 21
Lycée Hippolyte Fontaine, 20 Boulevard
Voltaire, BP 27529,
21000 DIJON
Siret : 19210018800031

Organisme responsable

GRETA 21
Lycée Hippolyte Fontaine, 20 Boulevard
Voltaire, BP 27529,
21000 DIJON
Siret : 19210018800031
N° d'activité : 26210247721
www.bourgogne-greta.fr

- OBJECTIF(S)

Connaître le territoire du département de la Côte d'Or et permettre aux professionnels du taxi
d'exercer leur métier.

- PRÉREQUIS

Sans niveau spécifique

Être conducteur de taxi titulaire d'une carte professionnelle en cours de validité et souhaitant
poursuivre l'exercice de son activité dans un autre département que celui dans lequel il a obtenu son
examen

- CONTENU

La formation comporte 2 modules d'approfondissement obligatoires :
-	Module A : Connaissance du territoire : principaux lieux, sites, bâtiments publics et les principaux
axes routiers : 7h00
-	Module B : Réglementation locale : connaître la réglementation en vigueur : 7h00

- MODALITÉ(S) DE FORMATION
- Formation en présentiel
- En centre

- MOYEN(S) ET MODALITÉ(S) PÉDAGOGIQUE(S)

Document pédagogique, Travaux pratiques
 

- MODALITÉ(S) D'ACCÈS

Admission sur dossier
Copie recto/verso carte professionnelle de conducteur de TAXI

- ÉVALUATION ET RECONNAISSANCE(S) DES ACQUIS

Attestation de fin de formation
Attestation de suivi de la formation à la mobilité des conducteurs de taxi
Attestation à conserver par le conducteur et à présenter lors de tout contrôle

Informations non contractuelles ne constituant en aucun cas une garantie ou un engagement du réseau    
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